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Vu l'arrère nO 70 du 22 janvier 1929 réglementant les 
opératJa!ls des bureaux des pœtes, télégraphes et tl!léphones; 
. Sur 1. proposItion du Chef du Service des Postes el Télé. 
commU111cabons; 

ARRETE: 

AI(TICLE PI(EMIEI(. - Une agence pOstale sera ou
verte à Tabligbo - Cercle d'An écho - le 1« novem
bre 1950

An. 2. - Cet établissement participera aUX opéra. 
tIon~ suivantes: . 

. Echange 'des correspondances postales ordinaires et 
, recommandées. 


Exploitation télégraphique et téléphonique. 

Service des coljs postaux ordinaires. 

Vente des timbres-poste. 


An. 3. - Cette agence sera rattachée au bureau 
de plein exercice d'Anfoin. 

ART. 4. - Le chef du service des Postes et Télé
oommunications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Lomé, le 	5 octobre 1950. 
Y.Oloo. 

ARRETE No 799-50/PTT. dIl 5 ocwure 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OrnClEl! DE LA LéGlOl'I O'tIONNEUR, 


CoMMlSSAlIlE DE LA RtPUBLIQUE Ali Tooo p. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermIDant ka attributiolls 

. et l"S poII""'rs du Cûmousaai'" de la République au Togo; 
Vu le décret du3 janVIer 1940 portant réorgaDfsation 

admllùstratIve du TerritoIre du Togo et création d'_blélll 
!1lpresentattv<el 

Vu l'arrêté na 70 du 22 janvier 1929 réglementant les 
opérat>ons des bureaux des pœtes, télégraphes et téléphones; 

Sur la prOpos!t>on du Chef du Servie<' des Pœ.... et 
Télécommunications ; 

ARRETE: 

AllnCLE PIlEMIEI(. - Une agence pOstale sera ()tI

vert;; à Bafilo - Cercle de Sokodé - le lor novem
bre 1950. 

An. 2. - Cet établissement participera aUX opéra. 
tions suivan tes : 

Echange des correspondances postales orôinaires .et 
recommandées. ! 

ExplOitation téMgraphique et téléphoniq,uc. 
Service des colis postaux ordinaires. 
Vente des timbres-pOste. 

An. 3. - Cetie agence sera rattachée au bureau 
de plein exercice de Sokodé. 

ART. 4. - Le chef du service des Postes et Télé
oommunications est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. ' 

Lomé, le 	 5 octobre 1950. 
Y. Dloo. 

SUd,•• 01. l'El.' 

A nnuf,,-tion de crédits 

ARRETE No 773-50jf. du 28 sepl!imure 1950

LE GOUVERNEUR DES CoI:ONfES, 

~ DE LA l.tOION ~ 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TOOO p. 1., 

Vu le décret <lu 23 mars 1921 détermInant Iœ attribuboœ 

et )es pOUVOIrs du Cûmmlss.lfe de la République au Togo; 

Vu le décret <lu 3 janvIer 1946 portant téorganlsatÎOll 
adminl§trative du llerritoire du Togo et eréatltm 'cY_bl&l 
représentatives ; 

Vu le régime fmancfCr des CoJonies Décret du 30 décem. 
br" 1912; 

ARRETE: 

AnlCLE PIlEMIEIl. Sont annUlées les ouvertures 
de crédits provisoires pour le compte du budget 
d'Etats suivantes ; 

10 - Arrêté "" 201) Chap. 1.300=220.000 CfA. 
du 8 mars 1950.( Chap. 4.000= 20.000 CFA. 

2<> - Arrêté n<> 322} Chap. 1.300 = 584.000 CfA. 
du 27 avril 1950.( Chap. 4.000 = 146.000 CfA. 

30 - ArrHé nO 549l 
du 12 juillet 1950,1 Chap. 1.300=800.000 CfA. 

•AI(T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1950 . 

Y. 0100. 

ARRETE NQ 803-50/f. dJl 5 (Jcwure 1950. 

LI! GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
QI'l'Idl!IIt Dl! LA l.tOION ~, 

COMMISSAIIlE DE LA RtpUBLIQUI! Au TOOO p. 1., . 
Vu le décret du 23 lllarS 1921 détermtnaat les attributiclœ 

et )es pouVOIrS du CommlS••i", de la République au !J'ogo; 
Vu le décret du 3 tanvier 1946 portant réorganisation 

administrative du TerritOl'" du Togo et création d'assemblées 
représelltauv<!S ; 

Vu le régime financier des Colonie! - Décret du 30 dé<:em. 
br< 1912; 

ARRETE, 

ARnCLE PREMœ~. - Est annulée l'ouverture de 
crédits provisoires pour le compte du Budget d'Etat 
portée dans l'ar~êté no 2OQ..50/f du 8 mars 1950 sous 
la rubrique 10 Chap. 3240-1: «Entretien grosses 
réparations base aérienne Lomé soit; . . 400.000 CfA. 

Le reste 	 Sans changement. 

AIlT. 2. - Le présent arr~té sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	5 octobre 1950. 
Y.OlOO. 

• 


